GARANTIR VOTRE
INDEPENDANCE

DEFENDRE
VOS DROITS

AUJOURD’HUI

» UN REVENU MINIMAL FIXE A 11,75€

» UN MEILLEUR ENCADREMENT DES DESACTIVATIONS DE COMPTE

DEMAIN

» AUGMENTER LA TARIFICATION DE LA COURSE

» FAIRE FINANCER LE RISQUE ACCIDENTS DU TRAVAIL/ MALADIE
PROFESSIONNELLE PAR LES PLATEFORMES, EN CREANT UNE
TAXE SUR LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES

» AMELIORER LE NIVEAU D’INDEMNISATION EN CAS D’ARRET
MALADIE (AUJOURD’HUI PRESQUE INEXISTANT)

3» ASSURER LA TRANSPARENCE DE L’ALGORITHME ET LA PRISE
EN COMPTE DE L’AVIS DES TRAVAILLEURS SUR LAFFECTATION
DES COURSES ET LA NOTATION (VIA UN EXPERT INDEPENDANT)

» PRISE EN COMPTE DE LENSEMBLE DES CHIFFRES
D’AFFAIRES REALISE PAR LES TRAVAILLEURS DE
PLATEFORME D’UN MEME SECTEUR POUR SAVOIR SI LE
SEUIL FIXE POUR OUVRIR DES DROITS A LA FORMATION
ET ABONDER LE CPF EST ATTEINT

GARANTIR votre liberté de rester indépendant

CHOIX DU TEMPS DE TRAVAIL, CHOIX DES HORAIRES

CONTROLE STRICT PAR LE JUGE POUR EVITER TOUT DETOURNEMENT
DE STATUT PAR LES PLATEFORMES

LA CFTC TRANSPORTS ACCOMPAGNERA CEUX QUI DEMANDENT UNE REQUALIFICATION
(CHOIX DU STATUT)

DES DROITS SOCIAUX ATTACHES A LA PERSONNE ET PAS AU STATUT



